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MAISON SOUVERAINE 

Messages de félicitations et de voeux reçus par S.A.S. 
le Prince à l'occasion de la nouvelle année : 

- de S.M. la Reine dés Pays-Bas 

«En ce début d'année 1979 mon mari et moi 
Vous envoyons avec nos vifs remerciements pour Votre 
aimable message de bon voeux tous nos scititiaitS‘ de 
santé et de bonheur, 

JULtANA.» 

- de S.M. le Roi d'Espagne 

«Me es grato enviai' a VueStra Altoza mi cordial 
felicitacion con motivo de la eelebracion del ano 
nuevo Junto con mis'niejores deseos de ventura per-
sonal para Vuestra Alteza y de proSperidad y bien-
estai.  para Vuestro pueblo. 

JUAN CAikios R.» 

- de S.M. le Rai de Norvège 

«A l'occasion de la nouvelle année j'exprime à 
Vos Altesses Sérénissimes les veux les plus sincères 
que je forme pour Leur bonheur personnel et celui 
de Leur pays. 

OLAV R.» 

- de S.M. le Roi du Japon 

«At the beginning of the new year I have great 
pleasure in sending to YOur Satene 1-1ighness my 
warm greetings and sincere goOd wishes.' ,  

'filkontto.» 

- de S.M. le Roi de Thaïlande : 

«A l'oCcaSiOn de la nOuVelle année. la Reine et • ,. 	, 
moi-même sonimes Partieülièreinerit heureink d'adres-
ger à Votre AlteSse:'$éréniSiitne et à Son. AlteSie la 
Princesse les voeux fervents que nous formOnS: pour 
leur bonheur personnel et celui'du peuPle de Monaco. 

BHUMTBOL R.» 

- de S.A.R. Mgr le Grand-Duc de Luxembourg 

«Vos aimables voeux de nouvel an m'ont beau-
coup touché et je Vous remercie bien chaleureuse-
ment ainsi que Son Altesse Sérénissime la Princesse. 
A notre tour la Grande-Duchesse et moi adressons à 
Vos Altesses Sérénissimes nos Souhaits les plus vifs 
pour votre bonheur personnel, celui de la Farnille 
Princière et pour l'avenir heureux de la Principauté. 

JEAN.» 

- de S.A.S. Mgr le Prince Régnant de Liechtenstein : 

«En priant Votre Altesse SéréniSsime de trans-
mettre mes respectueux hommages à Son Altesse 
Sérénissime la Princesse je tiens à exPriiner à Vos 
Altesses SérénisSifnes les souhaits sincères que la 
Princesse et moi-eme formons 'à l'OccasiOn clu>nou-
vel an ainsi que 'nos' voeux très VifS' pour le peuple 
de Monaco. 

«Je La prié de 'croire aux assurances renouvelées 
de ma haute considération et de 'ma vive amitié. 

FRANZ .JOSEE.» 
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Service funèbre à la mémoire des Princes dents. 

La cérémonie à la mémoire des Princes défunts 
sera célébrée à la Cathédrale, le mercredi 17 janvier 
à H heures. 

Des places seront réServées aux personnalités de 
la Principauté qui y assisteront. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.419 du 6 décembre 1978 
portant nomination d'un inspecteur de police prin-
cipal à la Direction de la Sûreté publique. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n 975, du 12 juillet 1975, portant 
statut des fonctionnaires de l'Étai; 

Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exéctit6ire la Conventiôn franco-tnoné-
gasque relative aux emplois publics 

Vu la délibération 'du CoriSeil de gouvernement'  
en date du .15 novembre 1918,',9Ui NouS a été, com-
muniquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Max BLED: inspecteur de Police prinCipal, 
détaché des cadres de JW Police nationale par le 
Gouvernement de la République française, est nommé 
inspecteur de police principal à la Direction de la 
Sûreté publique. 

Cette nomination prend effet au 15 octobre 1978. 
Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont. char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulga-
tion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six décembre 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénljtotentlaire 
Secrétaire d'État : • 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n ° 6.436 du 3 janvier 1979 
portant majoration à compter du ler janvier 1979, 
des prix de base au mètre carré servant d la déter-
mination de la valeur locative des locaux à usage 
d'habitation soumis aux prescriptions de l'Ordon-
nance-Lol n 669 du 17 septembre 1959. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'OrdonnanceLoi n 669, du 17 septembre 
1959, modifiant et codifiant la législation relative 
aux conditiong de location des locaux à usage d'ha-
bitation ; 

Vu Notre Ordonnance ri° 77, du :22 septembre 
1949, relatisie au classement et au prix de location 
des inimeubles d'habitation ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.057, du 21 septembre 
1959, portant application de l'Ordonnance-Loi n 669, 
du 17 septembre 1959, modifiée notamment par Notre 
Ordonnance n° 6.167; dia 14 déCeinbre 1971;  

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 6 décernbre 1978, qui Notig a été commu-
niquée par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdOnftônS 

L'article 19 de, Notre Ordônnance. n° 2.057, du 
21 septembre 1959, susvisée, est à riotiveau Modifié 
comme suit à compter du ter janvier' 1979 

« Les .em; de base mensuels au métre carré ser-
vant à la' déterminatiôn de la Valeur loCative prévue 
par l'article_ 14 de l'OrdonnandeLoi n 	e,,.•du 17 
septembre 1959, sont ainsi fiXés pôtir 04iitie des 
catégories de logertientS. établieS par Nôtre ()idén-
nance n' 77, du 22 septetribre'1949» 

IMMEUBLES C«LÈCTIFS 
ET MAISONS livorrnitiÉLLEs 

Catégories 

Pour cha-  
cun des 
10 pre-

miers m 

Pour chacun des suivants 

Jusqu à ' Au-delà  

I 13,55 F. 200 m2  8,99 F. 7,20 F. 
2 A 12,02 F. 150 m2  7,93 E 6,26 F. 
2 B 11,19 F. 100 m2  6,90 F. 5,42 E 
2 C 10,55 F. 70 m2  6,26 F. 5,02 F. 
2 D 10,01 F. 60 in2  6,00 F. 4,76 F. 
3 A 9,65 F. 50 m2  5,76 F. 4,57 F. 
3 B 9,06 F. 40 m2  5,32 F. 4,21 F. 
4 8,15 F. 35 m2  4,21 F. 3,33 F. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 'Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la Prônnul 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois janvier 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Par le Prince, 	 RAINIER. 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.437 du 3 jctnvier 1979 
portant nomination d'un'meMbre de la Commission 
administrative de l'Office d'asSistance sociale. 

RAINIER 'III 
PAR LA ORACF DE DIEU 

PRINCE •SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  335, du 19 déCembre 1941, Modi-
fiée par l'erdonnanCe-Loi n°  3.611 du • 1'avr'il 1943 
et par les Lois n°  558, du 28 février 1952 et tr°  6.311 . 
du 17 juillet 1957, créant un Office d'aSsistance 
sociale ; 

Vu Nôtre Ordonnance n°  5.571, du 11 avril 1975, 
portant nomination des Membrés de la Cominission 
administrative de' l'Office d'asSiStance sociale ; 

Vu la :délibération du Conseil de gôuvernement 
en date . du.  6 déeérnbre 1978, gni 1•1(u a été Continu-
niquée par Notre Ministre d'Étai; 

Moilà ûrdénné et Ordoinking 

M. Jean PASTORPI.U1  diiréCfd4r du BUdget et du 
Trésôr, est nominé membre de la CÔnarniSSion adini 
nistrative de t'Office draSsiStânde sociale, en rehPla , 	 • 

'cement"dle,M. GeorgeS 	juSql.i'au terme du 
mandat eh cotirS. 

Notrè Secrétaire d'État, Noire',  Directeur  ,• ■•4s 
SerVices Judiciaires et 'Notre Ministre d'Étai sont 
chargés, éhacun. en Ce-qUi'lè côniCerne, 'de la :pro-
mulgation et de l'exé.etifiOri deià présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palis à Mônaco.,.1e 'trois janvier 
mil neuf cent soixante-dix neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre.  Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine ta* 6.438 du 3 janvier 1979 
admettant un magistrat à faire valbir ses droits à 
la retraite et lui conférant l'honorariat. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1964 
Vu l'Ordonnance organique du 9 mars 1918; 
Vu la Loi n°  183, du 15 juillet 1965, portant 

organisation judiciaire ; 
Vu Notre Ordonnance n°  5.300, du 28 février 

1974, portant nomination du Juge de Paix ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

AwrIcEl PittfMigR 
M. Henri TosEw, itige 	Paik, ayant Atteint la 

limite d'âge, est admis à faire valoir ses drôits à' la 
retraite, à eômiiter du 1" janvier 1979: 

Aa'r. 2. 
L'honorariat de ses fonctions est conféré à M. 

Henri Tbstm,t.t. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le 'Concerne; de la pro-
mulgation et de l'ectition de ld:présente Ordonnance. 

Dônné en Notre Palais à Monaco, le "trois janvier 
mil neuf cent soixante-dix-neuf, 

Par le Pridée, 
Le Ministre Pléniliotedtictire 

Secrétaire d'Etat': 
P. BLANCIIY: 

OrdOhnance.Sotiveraine :n° '6.439 du .,..?rlativier.' 1979 
admettant:une fonctionnaire` à faire mot,  eés:vioits 
à la retraité et lui 'conférani'l'honorciriat: 

RAINIER 11I 
PAR. LA .  GR ACE'DE EMBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

VU la Loi 'n°  526 ':'du 23' décernbre 1950 sur les 
penSions de retraite des 'fdridaôniiaires, modifiée par 
la Lôi n°  630, du 17 juillet 1957, l'Ordonnance-Loi 
n°  618,Atr 14 décembre 1959 et par la Loi n° .759, 
du 26 mai 1964 ; 

Vit la Loi 'n°  975, du *12 juillet < 1975'i portant 
statut des fonctionnaires de l'État; 

Vu :Notre' Ordonnance n' 4.517,;..du '7 	1970, 
portant' nérninatiôh 	Chèf 'dè'bnfeàu au Service 
des Congrès; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 6 décerribte 1978, qui, Nous a été com-
muniquée par Notre Ministre d'État; • 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER, 
Mlle  Françoise MACCARIO; Chef de bureau .:à la 

Direction du.'Tourisme et des Congrès, est admise 
à faire valôir ses: droitS à la retraite à compter' 
15 janvier 1979. 

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M' Françoise MACCARIO. 
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ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Nette Directeur des 
Services Judiciaires et NOtre Ministre d'État sont 
chargés; chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le trois jatiVier 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d 'Etat : 

P. BLANCS-IY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-503 du 23 novembre 1978 
plaçant un fonctionnaire en posuion de détacheinent. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 915 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l'État; 	. 
6.365 du 17 août 1978 
la Loi n° 975 précitée; 
5.379 du 26 juin 1914 

à la Direction du Tou- 

Gouvernement en date 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIEÉ. 

M. Robert ANDRÉ, Secrétaire à la Direction klu•TouriSme 
et des Congrès, est placé en Position de détacheinent pour 
être mis à la diSposition de l'Administration Communale 
pour une période d'un an. 

ART. 2. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le 

Directeur de la Fonetion Publique sont  chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le virigt-
trois novembre mil neuf cent soiXante-dix-,htlit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 78-531 du 11 décembre 1978 
portant nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l'État; 	 , 
Vu l'Ordonnance Souveraine n` 6.365 du 17 août 1978 

fixant les conditions d'application de la Loi n° 975 du 
12 juillet 1975 susvisée; 	 , 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 6 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, • 
M. Christian ZARALDANO est nominé Agent de Police 

stagiaire, pour une période d'une année à compter du 
décembre 1978. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général dû Ministère d'État et M. le 

Direeteur de la Fonction PubliqUe sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze 
décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 78-544 du 14 décembre 1978 
autorisant la modificatiôn dee statuts de la société 
anonyme monégasque «Société de Transports Mari-
time de pétroles», en abrégé «LS'OTRAMAk». 

Noirs; MiniStre d'État de là P;Incifitauté 
Vu la demande présentée Par les dirigeants de, la société 

anonyme monégasque dénommée «Société de. Transports 
Maritimes de pétroles», en abrégé «SOTRAMAR», agis-
sant en vertu des pouvoirs à eux confies par l'assemblée 

.générale extraordinaire deS actionnaires de ladite société; 
Vu le procès-verbal de ladite aSserribléé générale extra 

ordinaire tenue à Monaco, le 5 octobre 1978; 

Vu les articles 16 et iT de l'Orddfinance du 5 mars 1895 
sur les Sociétés, Anonymes et en commandite-par aCtiOnS, 
modifiés 'Pela Loin° 71 du 3 janvier 1924 et par' l'Ordori 
nanceloi n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la' délibération dû Conseil de Gouvernement en 
date du 13 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont autorisées : 
1°) la modification de l'article premier des statuts relatif 

à la dénomination sociale qui devient : «Atlas Maritime»; 
2°) la modification de l'article 5 des statuts ayant OU 

objet de porter le capital social de la somme dé 100.000 francs 
à celle de 250.000 francs; réstiltant des résolutions adoptées 
par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 5 octobre 
1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

«Journal de Monaco» après accomplissement des forreall 
tés prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordon-
nance du S mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour leS FlitartéeS 

et l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernernent le quatorze 
décembre Mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLÈUX. 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 
fixant les conditions d'application de 

Vu l'Ordonnance "Souveraine n° 
portant nomination d'un Secrétaire 
risme et des Congrès; 

Vu la délibération du Conseil de 
du 22 novembre 1918; 
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Arrêté Ministériel n ° 78-545 dit 14 décembre 1978 
autorisant la .compagnie d'assurances dénommée 
«Caisse de Prévoyance Mutuelle Interprofession-
nelle» à étendre sès opét.ations en Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Priacipatïté, 
Vu la demande présentée pbr la , société d'assuranees 

à fornie mutuelle, cotisations fixes; dénommée «Caisse 
de PréVoyance Mutuelle Interprofessierinelle», dont le 
siège est à Paris .65, rite de Monceau; 

Vu la Loi n' 609 du 11 eril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n' 3.401 du 19 août 1963 

rendant exécutoire la Convention relative à la réglementa7  
tion des assurances signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu POrdennance Souveraine n° 4.178 du 12 décembre 
1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement én date 
du 13 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE 

La «Caisse de Préveyance Mutuelle InterprOfesSionrielle» 
est autorisée à pratiquer toutes opérationS d'aSsuranceS com 
portant des engagements dont l'exécution dépend de la 
durée de la vie humaine: 

ART. 2, 
M. le Conseiller de douvérteihent pour les Finances 

et l'Écononiie eSt chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monacé, en' l'Hôtel dit 'Gouvernement, lé qua-

torze décenibre mil neuf cent soixante-dix-huit, 

Le Miniiire d'État : 
A. SAINT-MLEUX.  

Arrêté Ministériel n° 78-546 du 14 décembre 1978 
agréant un. agent reSpansable de la compagnie d'as-
surances dénommée «Caisse de Prévoyance Mutuelle 
interprofessionnelle». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée pat la société d'assitrances à 

forme mutuelle, à .çotigationS fàeS dénommée «Caisse de 
PrévOyance Mutuelle Interprofessionnelle», dont le siège 
est à Paris 65, rue de Monceau; 

Vu la Loi ne 609 du 11 avri11956; 
Vu l'Ordonnance Sotiveraine n* 3.401 du 19 août 1963 

rendant eXécutoire la convention relative à la réglementa-
tion des assurances signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 4:178 du 12 décembre 
1978; 

Vu l'Arrêté MiniStériel n* 78-545 en date du 14 décem-
bre 1978 autorisant la société susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 13 décembre 1978; 

Arrêtons t 

ARTICLE PitenEtt. 
M. Auguste GRAIL, demeurant à Monte-Carlo «Europa 

Residence», place des Moulins, est agréé en qualité de 

1..........eeoreel■■■••••.•••••••••••■•■•egmam.a 

représentant du paiement dès taxes et, pénnlllés suscepti-
bles d'être dues Par la,Société dénommée «Caisse de Pré-
voyance Mutuelle InterprofeSsionnelle». 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-; 
tom décembre mil neuf cent soixante-dis(-hult, 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 18-547 du 14 décembre 1918 
fixant le plafond de ressources Mensuel pour béné-
ficier de l'allocation pour privation partielle d'emploi. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu. la Loi n* 871 'du 17 juillet 1969 instituant des allo-

cations d'aide, publique, eh faveur des travailleurs 'privés 
momentanérnent et inVOlontairernent d'ernploi, modifiée par 
la Loi n* 947 du 19 avril 1974; 

Vu l'Ordonnande,  Souveraine n‘ 4.409 du 21 février,  1970 
portant application de la Loi n 871 du 17 juillet" ` 1969,  
'susvisée; nidtlifiée Par POrdonnande Souveraine n" 5.729 du 
19 décembre . 1975 ; , . 

Vu l'Arrêté MiniSterier- n à, 70-247 du 13 juillet 1970 
Portant fixation du taux de :Palrocation d'aide publique aux 
travailleurs privés momentanétbent 'e.t involontairement 
d'eMploi et des pla:'onds de ressources pour en bénéficier, 
Modifié, en dernier lieu par l'Arrêté Ministériel ° 78-417 
du 25 septembre 1978; 

Vu la délibératitn du Conseil de Gouvernerndnt du 13 
déceinbre 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le plafond de ressources mensuel pour bénéficier de 
l'allocation pour priMtion partielle d'ernploi est fixé comme 
suit, à compter du le' décembre 1978; 

— travailleurs' seuls     3.555,00 F. 
— travailleurs avec utte ou deux personnes à 

	

charge    1910,50 F. 
— travailleurs avec trois personnes ou plus à 

	

charge    4.206,00 F. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pote les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales et M. le Conseiller de 
Gouvernement -Pour les Finances et l'ÉconoMie sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-
torze décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre (Mat : 
À. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 18-548 du 22 décembre 1978 
renouvelant la mise en disponibilité 

 Ministre d'État dè la Principauté, 
• Vu la LOI ria  915. du 12 juillet '1975 'Portant statut des 
fonctionnaireS de l'État; 



Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'applicatien de la Loi n° 975 précitée; 

Vu l'Ordonnance Souveraine. n° 5.656 du 18 juillet 1975 
portant nomination d'une Secrétaire sténedaCtylographe à la 
Direction du Tourisme et des Congrès; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-496 du 9 décembre 1977 
renouvelant la mise en disponibilité d'une-  fonctientialre; 

Vu la délibération du Conseil cle Gouvernement en date 
du 20 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Mine  Marie-Christine CEYLAN, née Scot-ro, Secrétaire 

sténodactylographe à la Direction du Tourisme et des 
Congrès, est maintenue, sur sa deMande, en position de 
disponibilité pour une période d'Un an, à compter du 
janvier 1979. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire 'Général du Ministère d'État et. M. le 

Directeur de la Fonetion Publique sont chargés, chactm 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
deux décembre mil neuf cent soixante-dixLhuit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 78.5:50 du 22 décembre 1978 
partant approbation des Modifications apportées aux 
statuts d'une Association. 

Nous, Ministre d'État de la Pririèipauté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949'réglementant les 

associations et leur .acCordant la personnalité' Civile, Modi-
fiée par la Loi n° 576 du 23 juillet 1953; 

Vu l'Atrêté Ministériel n 50-134 du' 13 septeinbre 1950, 
portant autorisation et approbation des statuts :"du «Comité 
de Bienfaisance de la Colonie Italienne de Monaco»; 

Vu la requête présentée, le 28 novembre 1978, par la-
dite association; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnent en date 
du 20 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les modifications des statuts de PASso-

ciation dénommée «Comité de Bienfaisance de la Colonie 
Italienne ce Monaco» adoptées par l'Assemblée Générale 
de ce groupement au cours de sa réunion du 28 novem-
bre 1978. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gétivemement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté: 
Fait à Monaco, en l'Hôtel 'dû Gouvernement, le vingt-

deux décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MtAtux. 

Vendredi 12 Janvier 1979 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

27 

Arrêté Ministériel n ° 78-551 du 22 décembre 1978 por-
tant renouvellement du mandat du Délégué du Gou-
vernement prés de la Commission chatgée de dresser 
la Liste Électorale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 839 du 23 février 1968 sur les Élections 

Nationales et CônimUrtales; 
Vu Notre Arrêté n° 17-442 du 7 novembre 1977; 
Vu la délibératiéti du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 décembre 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le mandat de M. Robert MmicinSid, Dèregue.  du Gou-

vernement près de la . Commission Chargé0 ;de dresser la 
Liste Électorale est renouvelé pour l'année 19'79. 

Mur. 2. 
M. le Conseiller de GétiVernenient peur l'Intérieur est 

chargé de l'exéeutiOn du préSent Arrêté.' 

Fait à Monaco, en P16tel  du Gouvertientent, lé vingt-
deux décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Itlinisfre d'État 
A. SAiNt-MLRUx. 

Arrêté Ministériel n° 78 552 du 22 déceMbre 1978 convo-
quant le Collège Électoral: 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu la Conititution du 17 décetiribre 1962; 
Vu la Loi 	839 du 23 février 1968 sur les Éleetions 

Nationales et CoMmunales; 
Vu la Loi 	959 du 24 juillet 1914 sur l'Organisaticin 

Municipale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 décembre 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER: 
Le Collège Électoral est convoqué le 11 février 1979 à 

l'effet d'élire les quinze mernives du Conseil Communal. 

ART. 2. 
Les opérations électorales se dérouleront à la Mairie 

dé Monaco. 

ART. 3. 
Le scrutin aura lieu, sans interruption, de 8 heures à 

-17 heures. Le dépouillement se fera au bureau .de vote où 
les résultats seront immédiatement proêlathés; leSdità résul-
tats seront ensuite.affichés à la porte de la 14airie..Les 
résultats, procès-verbaux et bulletins annexés àeront enfer-
méS danS l'urne et transportés.  au  Ministère d'État où ils 
seront conservés jusqu'à l'expiration du délai Prévu pour 
les réclamations. 

ART. 4. 
En cas dé ballotage, le second tour de scrutin aura lieu 

le 18 février 1979. 
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ART. S. 
M. le Maire est chargé de l'exécution du prdsent Arrêté. 

Fait à Monaco, en Pliôtél du Gouvernement, le vingt-
deux décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT•IVILEUX, 

ARRÉTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n 79-1 du 2 janvier 1979 affectant 
un fonctionnaire au Secrétariat Général de la Mairie 
en qualité de'Secrétaire de Mairie. 

Nous; Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n* 959 du 24 	1974 sur l'organisation 

communale; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n* 421 du 28 „juin 1951 

constituant' le statut des fonctionitaireS et agents de l'ordre 
municipal; 

Vu l'Arrêté Ministériel n* 78-503 du 23 novembre 1978 
placant un fonctiônnaire en position dé détachement. 

Arrêtons : 

M. lkobert AS1tOttA,,Secrétaire. à la Direetibn du Tourisme 
et des Congrès, .placé en PoSitidà de détachement. auprès 
de l'AdminiStration.  Coinfnunale par Arrêté Ministériel 
n 78-503 du 23 novembre 1078,Susvisé, est affecté au Secré-
tariat Général en qualité de Secrétaire de Mairie. 

Cette mesure prend effet au 1"  janvier 1979: 

Mur. 2. 
M. le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du 

Personnel des Services MuniciPaux, est chargé de l'appli;, 
cation des dispoSitions du présent Arrêté dont une amplia-
tion a été transmise à S.E. M. lé Ministre d'État en date 
du 2 janvier 1979. 

Monaco, le 2 janvier 1979. 

Le .datre : 
J.-L. MEDEcIN. 

AVIS ET CbMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la FônctiOn publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un' poste dé Régis-
seur Adjoint au Centre de Congrès — Auditorium 
de Monte-Carlo. 

Le Directeur de la Fonction Publique' fait connaître 
qu'un eMploi de régisseur, adjoint contractuel, est vaearit 
au Centre de Conèrès Auditerium de Monte-Carlo, pour 
une période' d'un an, les trois premiers mois constituant 
une période d'essai. 

Les candidats à col emploi devront remplir les condi-
tions suivantes 

— posséder la nationalité monégasque; 
— être âgés de 21 ans au moins à la publication• du 

présent avis; 
— être titulaires du Baccalauréat de l'enseignement 

secondaire ou justifier d'une formation générale s'établissant 
au niveau de ce dipihme; 

- pratiqtier deux langueS étrangères (anglais obligatoire). 
Le dossier de candidature, comprenant lespièces ci-

après énumérées, devra être déposé à la Direction de la 
Fonction Publique, dans les cinq jours de la publication du 
présent avis au «Journal de Monaco»'; 

— une demande sur timbre; 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un certificat de bonnes vies et moeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— une copie certifiée conforme des titres et références 

présentés. 

DÉPARTEMENi DE L'INIÉRIEUR 

État des mesures de suspension de permis de conduire 
ou d'interdiction de conduire sur le territoire de 
la Principauté de Monaco, prises à l'encontre de 
conducteurs ayant enfreint la réglementation sur 
la circulation routière. 

Domiciliés à Mcnaco 
M. L.B. : 3 mois pote reftis de priorité à piéton engagé 

sur passage protégé blessures InVolontaires. 
Mn" M. M:: 3 mois pour refus de priorité à droite, non 

respect de la signalisation au,sol. 
Mile S. V.: 6 mois pour blessures invOlontaires et délit 

de fuite. 

Domiciliés en »once 
M. Mt B. : 1 mois pour refus de priorité à piéton et 

blessureS involontaires. 
Mite C. E. 2 mois pour défaut de maîtrise et blessures 

involontaires. 
M. G. B. : 1 mois pour blessures involontaires, 
Mme A. M. : 6 mois peur délit de fuite. 
M. Ch. Z. 1 an pour conduite en état d'ivresse. 
M. J. Z. : 3 mois pour excès de vitesse et défaut de 

maîtrise. 
..IIe m P. F. 6 mois pour excès de vitesse et défaut de 

maîtrise. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES APPAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire .>  n' 79;-61 du 2 famier 1979 relative aux 
nouvelles dispositions du régime de retraite des 
cadres (A.G.I.R.C.) à comPler du le r  Janvier 1979, 
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Le Conseil d'Administration de l'Association générale 
de retraite des cadres (A.G.I.R.C.), au cours dé sa réunion 
du 15 décembre 1918, a décidé de porter la valeur du 
point, à dater du let  janvier 1979, à I A4 F, (au lieu de 1 F., 
soit + 4 % par rapport au 1" juillet 1978 et + 9,2 % par 
rapport au 1" janvier 1978). 

La CommisSion paritaire du régime, au cours de sa 
réunion du 18 décembre 1978, a constaté que la Valeur du 
salaire de référence, destinée à déterminer le' nombre dé 
points correspondant aux cotisations Versées'en 1978, s'éta 
blit à 7,42 F. (contre 6,74 F. pOur 1977, soit une augnien-
tation de 10,08 %). 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET De L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du LOgernent 

Locaux vacants. 

Les prioritaires suit informés de la vacance des deux 
appartements ci-après 

4, rue Biovès - 2 pièces, cuisine; W.C. 

31 et 33, avenue de l'Annonciade - 2 pièces, cuisine, 
bains, W.C. 

Le délai d'affichage expire le 24 janvier 1919. 

MAIRIE 

Avis relatif à l'occupation de la Voie publique par les 
entreprises de triivaux. 

Il est rappelé aux Entreprençurs :effectuant deS travaux:. 
de toute nature que l'occitpation de la voie publique (frot-
toir ou chaussée) doit faire l'objet d'une autorisation préa-
lable du Maire. 

. A cet effet, dix jours au moins M'am le coMmencernent 
des travaux, une demande sur timbre à 1,00 franc doit 
être adressée au Maire de Monaço, avec . mention de la 
durée prévue pour l'occupation de la voie publique, accom-
pagnée d'un croquis d'ensemble indiquant d'une manière 
précise la surface e. occuper, teintée en rouge, dürnent 
côtée. 

Toute occupation de la , voie publique non conforme à 
l'autorisation délivrée sera Sanctionnée par un procès-verbal. 

Monaco, le 8 janvier 1979. 

■.•••■■••■•••••■••■•••••■••••■••■■•■•woreri,........er■remed...........e.a......e. 

Conformément à la législation, les descendants ou suc-
cesseurs des concessionnaires figurant sur l'état dressé, 
ainsi que les Personnes chargées del'entretien desdites 
concessions, sont invités à assister ou à se faire représenter 
à la visite des concessions qui aura lieu le jeudi 15 feuler 
1979 à 14 h. 30. 

A cette date, si aucun acte d'entretien n'est reconnu, 
l'état d'abandon des concessions sera constaté et prononcé. 

La liste susvisée est déposée au Secrétariat de la 'Mairie, 
aux Conciergeries du Cimetière et au siège de la suivio:raA. 

Monaco, le 8 janvier 1979. 

Avis relatif à l'occupation de la voie publique par les 
commerçants. 

Il est rappelé aux commerçants qiie les autorisations 
d'occupation de, la ,voie publique sont venues à ekpitalion 
à la date du 31 dée6mbre 1978. 

En conséqueride;, côufprMétrient aux -dispositionS des 
Arrêtéi MuniCipauk en vigueur et notamment à ,.CelleS'_de 
l'Arrêté Municipal n*, .78-58 'du 'fdedetribre 1978, les dettàn-
deS "d'occupation de .1a voie publique; à compter' du 1" 
janvier '1979; 'doivent être' adreSSées au Maire, Sur. papier 
timbré à 1,00 franc. 

Èlles seront accompagnées d'un croquis 'Mentionnant 
d'une maniéré précise les dimensiOnS de la façade de Péta-
blisSenienh avec indication.  des caridélabreWi :atbre' et 'cor-
beilles existants et préciSer égalennent les dimensions du 
frottoir ou de la voie publicnie. 
. Les demandes devront mentionner la largeur de la •PoiliCen 

de là voie 'Publique que le pétitionnaire envisage d'Occuper. 

Travaux de construction d'un parc de Stationneinetil à 
Monaco-Pille : 

Certificat d'affichage. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Çertifioni que l'avis' d'enquête de commodo-incommodo 

Concernant les travaux de ConstruCtion à Monaeo-Ville, au 
lieu-dit Chemin des Pêcheurs; d'un parc de 'stationnement, 
a été affiché aux lieux accoutumés, conformément aux 
dispositions de l'article 4 de la Loi n 502 du 6 avril 949 
sur l'expropriation Pour cause d'utilité.  publiqe modifiée et 
complétée par les Lois ft* '586 et ri* 1.010 du 28 décembre 
1953 et 18 novembre 1978. 

Moraco, le 12 janvier 1979. 

Le. Maine : 
J.-L. MEDECIN. 

Avis concernant la concessions abandonnées du cime-
tière. 

Le Maire informe les habitants de la Principauté que la 
Commission du Cimetière, lors de sa réunion du 3 novem 
bre 1978, a décidé de reprendre certaines concessions 
abandonnées, 

De ce fait,:tine listé cOmpretfatit Urie trentaine' de coriéeS-, 
sions antérieures à' 1948, et dans leSquelles atièune,,itihU-
mation n'a phis été effectuée depuis 1968, à été dreisée. 
La Commission a décidé de placer sur chacune de ces 
concessions retenues une inscription informant les Conces-
sionnaires de leur reprise éventuelle. 

Avis d'enquête. 

Le -Maire de la Ville de Mônaco a l'honneur d'1nfoirriet 
les habitants que, en vertu de la Loi n'1:016 du 20.débdil-. 
bre 1918' déclarant d'utilité eubliqué et :UrgentS' les 	. 
de construction d'un parc.de Stationnernent.à Monaco-Ville, 
au lieuLlit Chemin:deS PêcheurS, le plan parcellaire du terrain 

• à acquérir pour leur exécution a été déposé. à la Mairie 
pendant vingt jours, à eompter du vendredi 12 janvier' 079 
pour. être soumis à eenqiiête prévue par - iéS articles 3 et 
suivants de la! Loi n* 502 du 6 avril 1949, sur PeXProPriation 
pour.cause 	publique, modifiée'.. et complétée par les 
Lois • n' 586 et n' 1.010 du 28 décembre 1953 et'du 18 
novembre 1978, 
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Les personnes intéressées sont invitées à prendre cOnnais-
sance de ce document et à formuler, le cas, échéant, les 
observaiions et réclamations qu'elles jugeront utiles à leurs 
ntéyê ts 

Monaco, le 12 janvier 1919. 

Le Maire : 
J.-L. IvInbEciN. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

10è Festival International des Arts de Monte-Carlo 
les jeudi 18 et vendredi 19, à 21 heures, à l'Église Saint-

Charles, l'intégrak dee concertos brandebourgeois, de Jean-
Sébastien BaCh; par l'ensemble orchestràl' de Paris, sous la 
direction de Jean-Pierre Wallez. 

Les conférences 
A la Fôndation Prince Pierre de Monaco 
le samedi 20, à 17 heures, au Musée Océanographique, 

magiciene et lamas de 1111Malaya, récit et film couleurs de 
Louis Mahuzier. 

A PAss6efritieth de PréhiStoire et de Spéléologie 
le jeudi 18, à 21 heures, au Musée d'AnthrOPolOgie, 

structure faillée, par' Suzanne Simone. 

Les piojections de IliMs dit Misée Océanographique 
jusqu'au mardi 16 inclus, ces incroyables machines plon-

geantes; 
à,partir du mercredi .17, le sourire du morse. 

Exposition dfreches sur les droits de l'enfant 
du mercredi 17 au samedi 27, au Centre de Cbfigrès 

Auditoriain de' Monte-Carlo. Cette exposition de l'Institut 
International des Droite dé l'Homme de Strasbotirg est orge= 
aisée' par l'Amade à l'occasibn de l'Année Internationale de 
l'Enfant. 

Séance récréatiVe 
offerte aux handicapés moteurs de la Principauté et de la 

Côte d'Azur par le Lions Club de Monaco, 
le dinianéhe 21, à 15 heures, dans le Hall du Centenaire. 

Les Sports 
Le 47é Rallye Automobile Monte-Carlo 
du samedi 20 au samedi 27; 
Saab rings Cup, coupé d'Europe de tennis sur courts 

couverts, 
le dimanche 21, à 14 h. 30, au complexe sportif' de 

Fontvieille, Monaco-Norvège. 

La Me de Sainte Dévote 

Les o...rémonies de la Fête de Sainte Dévotet  Céleste 
Patronné de la Principauté, se dérouleront sur 2 jours, le 
vendredi 26 et samedi 27. 

Le vendredi 26 : 
à .9 h. 30, Messe des Traditions;  en langue monégas-

que, à l'Église Sainte Dévote; 

à 19 h. 15, Procession des Réliqdes, aventié Président 
John F. Kennedy et Quai Albert' 1", suivie, à 19 h. 30, 
à l'Église. Sainte Dévdte, dp Salut du Très Saint Sacrement 
en présence de la ramille Souveraine; 

à 20 heures, dnibraseitidr>it de la barque sYn'.bdifque, route 
du stade nautique Rainier III; 

à 20 h. 15, feu d'artifice 'tiré par la firme Sflvatnre Viola, 
de Catane (Sicile), sur le plan d'eau dit port, Cette Mine 
s'est classée deuxième au 13è festival international de feux 
d'artifice de Monte-Carlo. 

Le samedi 27 : 
à 10 heures, à la Cathédrale, Messe Pontificale célébrée 

en présence de la Famille Souveraine; 
à l5 heures, Procession Solennelle, de la Place de la 

Visitation à là Cathédrale; Salut du Très Saint Sacrement 
et Vénération des Reliques. 

* 

Le centenaire de la Salle Garnier 

La Salle Garnier... si fraîche, si ‘'pimPâtite.' Malgré ses 
quelques démesures inhérentes,.,sans doute;  à Pettrahteffient 
glorieùx, danS ses nostalgies 	du style !Mme 
RépUbildue... fête, cette année, smi'centenaire, 

En avant-première, dee"manifestations of'fi'cielles et pri-
vées, organisées à cette occasion, nous avons du, lundi 
dernier; Salle damier précisément, 'Une très: PaS:sidtiiiente 
conférence de Pierre Castellan 	 grandes 
heures de l'Opéra de Monte-Carlo à'rappelé; avec bonheur, 
que ce haut lieu de l'art lyrique doit sa renommée; mon-
diale à son prérnier et fastueuX Directeur, Raoul Gurisbotirg, 

Pierre Castellan a mentionné les grandes Créations dont 
l'Opéra de Monte-Carlo est én droit de s'enorgueillir et 
cité les artistes illustres qui tiraient gloire à y ehanter 
Caruso, Chaliapine, Tito Ruffa, Nelly Melba, Germaine 
Lubin, Lily Pons, Tot' dal Monte, Ninon Vallin, :Georges 
Thil et bien d'autres noms inscrits dans la légende! 

La voix de certains d'entre eux — par le biais d'enre-
gistrements la plupart introuvables — a de nouveau retenti 
sous les frésquee allégoriques (oh cembien!) de lâ Salle 
Garnien Moments d'intense émotion qu'ont reesenti, au 
plue Profond d'eux-rneimes, ceux' qui ont eu la chance et 
le privilège de 'Connaître, non pas vraiment l'âge d'or de 
l'Opéra de Monte-Carlo nïais sa dernière période portant 
en elle les germes du renouveau actuel. 

Les preMières manifestations offidielles sont prévues pour 
le jeudi 25 janvier. 

A 17 heures, dans l'atrium du Casino, vernissage de 
l'exposition consacrée aux cent ans d'Histbire de la Salle 
Garnier. 

A 20 h. '30, première dés trois " rePréSentatiètiS' de 
Ttirandét, (1) de Giaccinio.  Puccini — un habitué dti'Monte-
Carlo de la Belle. Époque -- avec pour . efiricipauk inter-
prètee Danica Mastilovic, Elena MautiSilnife:Gianfranco 
Ceechele Jean-Christbphe Benoisi  Stefano,' Meinnia :et 
André Vallabrera. Direction mueidale : Anion Cluadagno. 

(1) Les deux autres auront liéu le jeudi I" réifier à /0 h. 30 
et le dimanche 4, à 15 heures. 
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Mise en scène 	René Terrasson. Décors et costumes : 
Georges Wakhevitch. Chef des Choeurs : Paul Jamin. 

A l'issue du spectacle, un souper sera Offert dans la 
Salle Empire de,  l'Hôtel de Paris par le Président du Comité 
de gestion de l'OrchéStre :national de l'opéra de Monte-
Carlo. Parmi les invités de M. Michel Destnet, lés person-
nalités les plus représentatives, à l'échelle planétaire dé 
l'Art Lyrique et les responSables des plus grandes scènes 
d'Europe et des Amériques venus en Principauté pdur la 
célébration du centenaire de la Salle Garnier. 

* 
* * 

Inauguration officielle 
du centre de congrès-auditoriuM de Monte-Carlo 

Opérationnel dePui 'quelques mors déjà; le centre de 
congrès-auditorium de Monte-Carlo Sera officiellement inau 
guré, le samedi 3 février, à 20 h. 30, par LL.AA.SS. le 
Prince et la Princesse. 

Mais, dès la veillé, les très nombreuses" personnalités 
venues du monde entier pour assister à cet évènenaent qui 
fera date dans la vie écônornique et culturelle de•ia Prin 
cipauté, auront ParticiPé a une soirée manégaSque (dîner, 
attractions folkloriques et danses) organisée sur le Rocher.. 

L'après-midi du 3 février sera consacrée' a une visite 
commentée des principaux centres attractifs 'de la Princi-
pauté. 

Après l'inauguration officielle, PorchéStre national de 
l'opéra de Monte-Carlo, donhéta un concert sots la-direc-
tion de. Paul Paray et de Yehudi..Menitlün, ce .dernier en 
étant aussi, cela va sans dire, lé très brillant solisté'' 

Après le' concert sotiPet:.buffet dans leS foyers du Centre 
de Congrès-Auditoriunt.4. une réception qui s'annonce fas-
tueuse, dans la grande tradition de Monte-Carlô! 

Le lendemain matin' différefites'eXcurSionS sont prévtIes. 
A 15 heures, visite technique du Centre de CongrèS-Audi 
torium et, à 21 heures, dîner-dansant au Mente-Carlo 
Sporting Club. 

* 

Country Music cornes to Monte-Carlo 

Elle y viendra, cette country music, le mardi 23 janvier, 
pour une soirée exceptionnelle, donnée au bénéfice du 
comité national monégasque pour l'Apnée Internationale de 
l'Enfant. S.A.S. la Princesse Caroline, Présidente de ce 
comité, assistera, bien entendu, à cette fête de la musique 
traditionnelle américaine qui, cjanS une affibiance typique-` 
ment US, verra se succéder, sur la scène du Monte-Carlo 
Sporting-Club, une trentaine de chanteurs et d'inatrumentis-
tes considérés, dans leur genre, comme les meilleurs du 
monde bon Williams, Roy Clark, le gionpe des Oak 
Ridge Boys... pour ne citer que quelcues noms. 

Ces artistes, je tiens à le souligner, appOrteront leur 
concours bénévole. Un buffet de Spécialités, elles aussi 
typiquement US 'y compris quelqUéà bonnes bouteilles ,  de 
vin made in California, agrémentera cette soirée pOur 
laquelle les réservations sont: en cours, depuis 4tielques 
jours déjà, à l'Hôtel de Paria. Prix, tout compris : 250 francs. 
Tenue de ville. 

Le 19ème Festival International de 
réléviSion de Monte-Carlo (du 16 au 23 février) 

Pour sa' 19eirte éilitiôn, le Festival s'installera dans le 
nouveau Centre de Congrès-Auditorium de Monte-Carlo. 
Inauguré le vendredi 16 féVrier, en soirée pour la première 
fois de son histeire, il entrera dans sa phase active déS le 
lendemain avec la projection des programmes dramatiques, 
celle des programme d'actualité ne commençant que le 
mercredi 21. Jusqu'Eu vendredi 23, les 2 catégories de 
prOgrarnMes seront projetées simultanément, les installa-
tions techniques du Centre de Congrès-Auditorium per-
Mettant cette double présentation. 

Les programmes aramatiqties englobent les oeuvres de 
fiction, (oeuvres historiques adaptées ou romancées, dra-
mes, çomédies, films de Séries et feuilletons, spécialement 
réalisés pour la télévision), inédites de préférence. 

Les programmes d'aetuillité comprennent 
a) la reportages d'actualité d'inie durée"maximum dé 

10 minutes relatant 'd'une façon 'factuelle *un éVéhethelit 
non 'prévisible diffuàé dans lè cadre des JOurnauk téléviséS; , 	 ,  

b) les ,  magazines, d'une durée' inak Innen di 52 
présentéà'Sous fôrtne de reportageS, d'enciti8tés où de dossiéfs; 

c) leS émissions d'actualité réalisées én Clireet; égalcinnerit 
d'une durée - MaXimuin de 52 minutes, ayant pour sujet 

- soit un événeinent &int la couverture a été préparée 
à l'avance; 

— soit 'un événement proVoqué.PoUr la Circonstance en 
vue de mettre en valeur, ou draecroître; lese possi-
bilités d'utilisation des moYenS électroniques. 

Les Nymphes d'or rédonipengerotit d'une part, les:tirOis 
genreS proposés pour les programmeg d'actualité et, d'autre 
part, pour les programmes dramatiques, lé meilleur scénario 
(original' oit adaptatiéü), là meilleure Misé en scène, la meil-
leure interprétation féminine, la meilleure interprétation mas-
culine. 

La, séance inaugurale aura donc lieu le 16 février, à 
20 h. 30, sous la présidence effective de S.A.S., le Prince. 
La cérémonie sera suivie de la projection dui film de la 
C.B.S. Thé Shirley Mac Laine Spécial, Rose d'Or 1978 du 
Festival de Montreux. 

Le gala de distribution deS prix, sous la haute présidence 
de LL.AA.SS. le Prince et la Princesse aura pour cadre, 
le 24, à 21 heures, la Salle des Étoiles du Monte-Carlo 
Sporting Club. 

Antenne II et TF I prendront une part active à PaniMa-
tien du Festival en réalisant et présentant, en direct, (le 
soir, à 20 h. 30) des programmes de très large audience : 

pouf Antenne II, 
le 17, au Centre de Congrès-Auditorium, la finale de 

PérnisSicin des chiffres et des lettres; 	' 
.le 20, à l'Hôtel Loews, les dossiers de l'écran qui auront 

pour thème la responsabilité morale à lalélévision; 
pour TF I, 
le 22, au Centre de Congrès-Auditorium, Numéro I. 

Des soirées seront, par ailleurs, organisées au Monte-
Carlo Sporting-Club 

le 18, par la Télévision Espagnole; 
le 21, par Télé 7 jours; 
le 23, par la Télévision Suisse. 
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A mentionner encore les Rencontres Internationales pour 
les Programmes de Télévision et le, Marché International du 
Cinérea pour la TélévisiOn qui, partie intégrante du 19è 
Festival, se tiendront, du 16 au 24 février, à l'Hétel Lems, 
contigu au Centre de Congrès-Auditoriurn de Monte-Carlo. 

* 

Cours d'art floral au Garden Club de Monaco 

Le Garden Club de Monaco,. que préside S.A.S. là Prin-
cesse, organisera,, prochainement, des cours de base d'art 
floral librement ouverts au public. 

Ces cours se dérouleront le soir, de 20 h, 30 à 22 h. 30, 
au siège du- Oarden Club, c'est-à-dire au PaVillon .  BoSio, 
avenue des Pins, à Monaéo-Ville. , 

Si l'art de composer un bel arrangementfloral, centre 
de.table, par exeinple, ou bien encore bouquet d'accueil, 
vous intéfeâe, je vous suggéré de vous gditser au siège 
de l'Association, les jours ouvrables, de 14 hétiréS à tg heures, 
ou de téléphoner, aux freines heures, au 30.02.04. 

Les Messieurs sont admis. 

Miehelitie 

... dans Madatné Sans-;gêrte (oui, bien sûr,. de Victôrien 
Sardou et d'un certain Émile Moreau) une déMonstration, 
réussie, dé l'étonnant savoir-faire de cette brillante comé- 
dienne. 	• 

A ses côtés, trois excellents acteurs de composition 
Bernard Bauronne, Jacques Ardoùiô (responsable, égale-
ment, responsable heureux, de la' mise én scène) et Jacques 
Fran9ois Zeller, phis une troupe enthousiaste, au brio com-
municatif. 

Un , texte, enfin, inusable, sans trop de rides, frisant 
parfois le ridicule sans jamais s'y vautrer. 

Le public de la Salle Garnier (une. Salle Garnier affi-
chant complet pour les 2 repréSentations) a ri aux bons 
moments et compris, dans l'ensemble, toutes les finesses 
(ou les ruses) d'une intrigue coulant de source, de la Pre-
mière à la dernière' repique. 

Du vrai, du boti théâtre. 
Qu'on peut aimer, ou pas... mais ceci est une autre 

histoire! 

Us calendafi munegascu 1979... 

ai je heSoin :de traduire en franCais?... vient de paraître. 
C'est le ëhatiOine Georges Franzi, mainteneur souriant 
mais tenace du .parler de ehéz nous, qui en a eu l'initiative 
et c'est l'Imprimerie TeSta qui l'a réalisé. 

Pâti prtritu de zenà a San Silvestra4 VouS::pourrei le . par- 
courir, jour apres.joitr, cé 	VOUS permettra de Célébrer 

u sabu 27 de zertà, Santa Devota; 
u"venara 2 de fi-0M u »unit! d'a Candefeta et u mercurdi 

'28, ë Çêne; 
u lunesre 19 (le tnarsu, San Glausé et a (badina 25, 

PAntmeiarlutt; 
a dumaega 8 d'avri, Romukva et a durnënega 15, Pasca 

sans oublier, le lendemain; Pasca d'u cavagnëtu; 
u metesd( prieur de inagiu, a Pesta d'u Traveu u zàégla 

24, f'AsceiOun 	ditthënega 27, a Festa d'ë Wilfe et u 
zoégla 31, LI Vlsitarlutt; 

a duiriëueen 3 de San Gluane. Pentecusta; a .dutnënéga 
'10, a Santa Pintai,. 	14, u .Cetrpus Domini (u giurhu 
d'U Segn4) et a duMënéga 24, San-  diuâtie Balte(' 

a duitiëtiega: 22 d'a MadaMita, - Santa Maiiii4fadalâtà; 
u .luneselt6 d'ardeütu,' a TrasfiglirâClurt dé MistruLSignir'et 

u mer-Cure 15,'"f'AsSunla ; 	 • 
u sabu 8 de Membre, a Natieltà d'a Madona et u sabu 

14, a Santé' Cruje ; 	 • • • 
u lunesil prima d'utubre, Santa Tefesa-d'U-Barnbin; 
u üégia"prImu de nuvembre,:,1 Santi et u 7./iiiiikritiot .1 

Morti;:t :lance' 19, a FeSta Nacluttala et à "dtienèttiega .25, 
Re;. 

u sabu 9 de dfreinbre; 	 Cunceciun et. u metesdi 
25, Natale. 

U calendail inimegascti mentionne, égaiement; les'. 
versaires, que nous avons toujourS Pl?isirà.féteir. et  dont` lé 
premier' 	dàtei 	23. de ienà, est celui ftincipêssa 
CaeUlth4;i1 rappelle 	 2 la naissanee,u, d'ittubre1879, de Lui 
Nutélk .(et ce centenaire' donnera lieu à d'itnportaiïtéS 'Mani-
festations en hommage au grand poète d'a Legenda de 
Santa Devalà, d'a Scarea de Margetun et d'ë HiiiGghe 
Munegasclie). 

Nous trouvons enfin à la dernière page le récapitulatif, 
parfois. savoureux et toujours instructif; des .-faits saillants 
de l'Histoire de • Monaco. Je retiendrai siniplement  guél-
ques dates : 

- 	u 30 de magiu 121I,• 	'Enricu • VI dà ai ;Gertuési 
a prupriétà d'a Roca de kifittego; 

r'8 de Zend 1297, Francesca Grimai.« «don Maricia», 
ientra a Altinegu mascafau da fraie; 

u 20 de ftevie 1512, Luduvlco XII, Ré de França recunusce 
a suvranite de Münegu; 

u 17 .  de " novembre 1641, Uitufatu II," curt 
Munegasen•scacia I Spagneill da Alithegu; 

u 5 de zena 1911, u Principe Albertu I da "a priina 
Curtstitilehin; 

u 17 de dlcembre 1962. Pruclamarlun d'a nééva Cunstt- 
ttt luit 	parte de Rainiefti 

• 
Je vous suggère de vous proeurersarW-tarder, u .cdiett-

dari munegascu 1979, une.petite brochure élégante, (nie vous 
glisserez facilement,'MonSieur,:dans vôtre poche, Madame', 
dans votre Sac... et qui, toute l'année, votes incitera à vivre, 
chaque jour, à la monégasItie 1 

Ph. F. 



INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date du 7 décembre 1978, le 
Tribunal de Première Instance de Monaco a pro-
noncé, avec toutes conséquences de droit, te règle-
ment judiciaire de la S.A.M. IMPRIMERIE MONÉ-
GASQUE, déclarée' en état de eessation des paiements 
par jugement en date du 13 juin 1978. 

Pour extrait' certifié conforme, délivré en aPplica 
tion de l'article 415 du Code de commerce. 

Monaco, le 5 janvier 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

Étude de Me Pain-Louià AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard • des Moulins — MONTE-CARLO 

CESSION DE PONDS DE COMMERCE 
Première Insertion 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire 
soussigné, du 24 octobre 1978, M. Marcel DUBOIS, 
demeurant à Monte-Carlo, 16 bis, rue Bel-Respiro, 
et les consorts de Mue Yvette COURLET, en son 
vivant demeurant au mémé liéu,.clécédée à Marseille, 
le 17 mars 1978, ont cédé à M. Claude LAVALETTE, 
demeurant à Monte-Carlo, 20, boulevard PrinceSse 
Charlotte, et M. Jean-Yves LAVALETTE, demeu-
rant à Monte-Carlo, 26, avenue de Grande-Bretagne, 
un fonds de commerce de vente de meubles d'occa-
sion, exploité à Monaco, 41, boulevard du jardin 
Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les 10 jours de la 
deuxième insertion, en l'Étude de Me  Auréglia. 

Monaco, le 12 janvier 1979. 

Signé : P.-L. AURÉbLIA. 
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Étude de Me  L,ouis-ConStant CROVETTO 
Nétaire 

26, Avenue de la Costa - Monte-Carlo 

RESILIATION DE CONTRAT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire sous-
signé, le 29 décembre 1978, la gérance qui avait été 
consentie par Madame Simone OCCELLI, épouse de 
Monsieur Dante PASTOR,> demeurant à Monte-
Carlo, 8 rue des Géraniums à MonSieur Bernard LE 
PECHEUR, den:leur-mit à Monaco-Ville, 37, rue Bas-
se, pour une durée de 3 années, à compter du 22 Mars 
1977 'et concernant lé fonds dé continerce dénômffié 
« TROUVAILLES » exploité 31, rue BaSse à Mona-
co-Ville a été résiliée par anticipation à compter du 
31 décembre 1978. 

Oppositions s'il y a lieu du chef, ,de Monsieur LE 
PÊCHEUR, en l'Etude de Me Crovetto, Notaire dans 
les dix „jours de la présente insertion. 

Monaco,> le 12 janvier 1979. 
Signé : L.-C. CkoVErt0 

PALAIS DE L'AUTOMOBILE 
Société Anonyme au capital dé 150.000 francs 

Siège Social :7 ter rue des Orchidées — MONTE-CAR LO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque «Palais.  dé l'Automobile» sont convo 
qués en Assemblée Générale Ordinaire .le 30 janvier 
1979, à 18 heures, au siège social à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jotir suivant 

— Rapport du ConSeil d'Administration. sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 1977-; 

— Rapport des Commissaires aux comptes sur le 
même exercice ; 

— Approbation du bilan et du compte de Profits 
et pertes arrêtés au 31 décembre 1977 

— Affectatiôn des résultats'de l'exercice 
— Quitus à donner aux Administrateurs 



— Approbation pour Pexereice écoulé,  et autori-
sation à donner aux AdinifiiStrateurs en application 
de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 

— Nomination de ComtnisSaircs aux Cotnptes ; 
— Questions diVerSes. 

Le Cordell d'Administration. 

Étude de MC Jean-Charbs REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de-Castro — MONACO 

" F.I.N.E.F. " 
(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'une ASsemblée Générale.  Extra 
ordinaire, tenue, au siège soeial, «.Château eMui>i; 
boulevard d'Italie à Monte.:Carlo, le .30 'novembre 
1978, les actionnaires dé la société anonyme nioné 
gasque dénorinnée « F.I.N,E.F.» ont décidé à 'Puha-
nirnité 

a) De prononcer :,:la 	anticipée de la 
Société, confortnaietit à l'article 19 des statuts, à 
compter du 30 tioVembre 1978. 

b) De donner quitus définitif entier et sans réserve 
de leur gestion à : 

— Monsieur Robert MALLAH, journaliste, demeu 
rant n° 28, rue Godot de Mauroy, à Paris (9'). 

— et Monsieur ChriStian FECHNER, administra 
teur de sociétés, demeurant n° 17, avenue Théophile 
Gautier, à Paris (16"), 

qui ont cessé leurs fonctions à compter du 30 
novembre 1978. 

c) De nommer, en qualité de. Liquidateur,' ,M. 
Robert MALLAH, sus-nommé, qualifié et 

II. — L'original du procès-verbal de l'Asserribiée 
Générale Extraordinaire, susvisée, à été déposé, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par 'acte du 14 
décenibre 1978. 

HI. — Une expeditiOn• de' l'acte de dépôt. Précité 
a été déposée au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco, le 8 janvie 1979. 

Monaco, le 12 janvier 1979. 

Signé : 	R . 
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Étude de M° Jean-Chatles REY 
Docteur èn Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

"SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE PARTICIPATION 
ET DE PROMOTION " 

(société anonyme monégasqlle) 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi n° 340 sur les soclétés par actions; il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après : 

1°) .Statuts de la société anorlysine monégasque 
dénotiortiée «SOCIÉTÉ 1MM0131L1ERE DE PARTI-
CIPATION ET DE PROMOTION», au capital 'de 
250.000 francs et avec siège social n 6, Lacets Saint-
Léon, à Monte-Carlo, reçus, en brevet les 14 sep-
tembre 1976, 6 février [978 et 20 Octobre 1978, par 
MC  Rey, notaire soussigné, et déposés au rang de ses 
minutes, par acte du 27 décembre 1978. 

2°) Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, 
par le notaire Soussigné,' le 27 décembre 1978. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale 'Cons-
titutive, tenue, le 27 décembre 1978; et déposée avec 
les pièces annexes au rang "des minutes' du notaire 
soussigné, par acte du m'ne jour (27 décembre 1978); 

ont été déposées le 11 janvier 1979, au Greffe 
Général des Tribunaux Je la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 12 janvier 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

« SOCIÉTÉ ANONYME NOUVELLE 
DE LA BRASSERIE ET DES 

ÉTABLISSEMENTS FRIGORIFIQUES 
DENIONACO» 

Société AnonyMe en Liquidation Volontaire 
MoNACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les ActioAnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le ven-
dredi 16 février 1979 à 11 heures à l'Hôtel Métropole, 
à Monte-Carlo : 
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ORDRE DU JOUR 
– Rapport des Liquidateurs sur les opérations de 

liquidation ; 
- Rapport des Commissaires aux coniptes ; 
– Approbation des opérations de liquidation et 

quitus général ét définitif aux Liquidateurs ; 
– Fixation de la date de clôture des opérations 

de liquidation. 

Les Liquidateurs. 

Étude de Me Jean-Charles RIY 
Docteur en broit, notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

i< BANQUE CENTRALE 
DE CRÉDIT 

A LONG ET MOYEN TERME » 
en abrégé << B4C.M.C. 

(société anonyme monégasque) 

CONVERSION DES PARTS BÉNÉFICIAIRES 
EN ACTIONS 

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
REFONTE` DES STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération en date du 
19 mai 1978, les actionnaires de la Société ont décidé à 
l'unanimité : 

a) le rachat, pour un montant de 500.000 francs 
prélevé sur les réserves, des parts bénéficiaires, la con-
version desdites parts en actions nouvelles et l'aug-
mentation du • capital de la somme de 16.000.000 
francs à celle de 10.500,000 francs par émission de 
5.000 actions nouvelles, jouissance 1" Janvier 1978, 
au prix de 100 francs nominal, à raison d'une action 
nouvelle pour 10 parts. 

b) l'octroi au Conseil d'Administration des pou-
voirs nécessaires à l'augmentation, en une ou plu-
sieurs fois, du capital social à la somme globale de 
15.000.000 de frs par l'émission de 45.000 actions 
nouvelles. 

c) la refonte totale des statuts pour les mettre en 
harmonie avec les décisions ci-dessus. 

II. -- Aux termes d'une délibération en date du 19 
Mai 1978, les porteurs de parts ont, à l'unanimité, 
consenti à la conversion envisagée par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires et décidé la dissolution subsé-
quente de leur Groupement. 

III. — Les décisions prises par les assemblées géné-
rales, sus-mentionnées, des actionnaires et des por.: 
teurs de parts, ont été approuvées et autorisées par 
Arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 
en date du 11 août 1978. 

IV. — Aux termes d'une délibération en date du 
13 novembre 1978, le Conseil d'AdMitiistration a dé-
cidé que les 50.000 parts bénéficiaires créées 'à l'origi-
ne de la Société étaient annulées et converties: en 5.000 
actions nouvelles de 100 frs chacune de valeur 11Qtili-
nales, entièrement libérées, que le capital social était 
augmenté de 506,000 frs par prélèVement de 'Pareil 
montant sur les réserves et que 5.000 actions nouvel- , 
les, portant les numéros 100,001 à 105.000, étaient 
créées jouissance au ler  janvier 1978. 

V. -- Les procès-verbaux des asseffiblees susdites 
et de la délibération du Conseil d'Administration sus-
analysée, ont été déposés au rang des minute du no-
taires soussigné par,acte du 27 décembre 1978, en Mê-
me temps que l'ampliation de l'Arrêté Ministériel 
d'autorisation du 11 août 1978 et que le texte des sta-
tuts en leur nouvelle rédaction, ci-après littéralement 
rapporté : 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ART. 1. 
Il est formé par les présentes, entre les souscrip-

teurs et les propriétaires, tant des actions ci-après 
créées que de celles qui pourront l'être ultérieûrement, 
une Société Anonyme Monégasque qui sera régie par 
la législation monégasque et par les présents statuts. 
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ART. 2. 
La Société prend la dénomination de « BANQUE 

CENTRALE MONÉGASQUE DE CRÉDIT A 
LONG ET MOYEN TERME » (B.C.M.C.). 

ART. 3. 
La Société a pour objet de faire, dans Ela Princi 

pauté de Monaco et à l'Etranger, pour elle-métne 
pour le compte de tiers ou en participation

' 
 toutes 

opérations de banque, de crédit, d'escompte, d'avan-
ces de commissions, de consignations, d'échanges, 
d'arbitrages, d'avals ou de cautions, dans les condi-
tions déterminées par la législation applicable aux 
banques de crédit à long et moyen terme. 

Elle pourra, notarriment, effecttier les opérations 
ci-après dont la liste n'a pas un caractère limitatif 

— Recevoir du public des dépôts de fonds à plus 
de deux ans, en compte ou autrement, productifs ou 
non entérêts. 

— Consentir, sous des formes qtrelconques, des 
crédits à plus de deux ans avec ou sans garantie. 

— Effectuer tontes opérations de placement et de 
gestion de Capitaux, toutes opératicins de bOurse, toue 
tes souscriptions, soumissions, négociations, émis 
sions d'emprunts, publiques ou privées; toutes partici-
pations à tous syndicats de garantie, de placement ou 
autres, en général toutes opérations sur valeurs mobi-
lières. 

— Procéder à l'éttide de toutes questions écono-
miques. et  financières; à la constitution de tous dos 
siers, à la rédaction de tous rapports, à l'examen de 
toutes entreprises, portant sur des problèmes géné-
raux ou des industries Partidulieres. 

— Et, plus généralefnent, les énonciations ei-
dessus n'étant pas limitatives, toutes opérations finan-
cières, commerciales, industrielles ou immobilières 
pouvant intéresser la Banque, l'industrie et le coin 
merce ou se rattachant. à l'un de objets précités ou à 
tous objets similaires ou connexes, 

La Société pourra réaliser"ces objets de toutes les 
manières et suivant toutes les modalités qui lui paraî-
tront appropriées, notamment, en donnant son con-
cours, directement ou comme intermédiaire, à toutes 
administrations, sociétés, associations et à tous parti-
culiers ou en constituant, soit seule, soit en participa= 
don avec des tiers, toutes sociétés ou associations, 
sous quelques forme que ce soit, ou encore en faisant 
tous apports en nature et toutes souscriptions dans des 
sociétés existantes ou à créer. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco, 11 est éta-

bli ou :,ransféré en tout endroit de la Principauté, par 
simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 5 
La Société aura une durée de quatre vingt dix neuf 

années à compter de sa constitution définitiVe, sauf les 
cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus 
aux présents statuts. 

TITRE U 

Ponds social - Actions - Versements 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à la somme de DIX MIL-

LIONS CINQ CENT MILLE FRANCS, divisé en 
CENT CINQ MILLE ACTIONS de CENT FRANCS 
chacune, et numérotées de Un à Cent cinq mille, entiè-
rement libérées. 

ART. 7. 
a) Le capital peut être augmenté, en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles en 
repréSentation d'apports en nature ou en espèces avec 
ou sans prime, soit par l'incOrporation au capital so-
cial de toutes réserves disponibles et lent.  transforma-
tion en actions, soit par tout autre moyen. Les' actions 
nouvellement créées peuvent jouir de certains avanta-
ges sur les actions préexistantes et notamment bértéfi-
cier de droits d'antériorité; soit sur les bénéfices, soit 
sur l'actif social, soit sur les deux. 

b) En cas d'augmentatién de 'capital,  par Pénils-
sion d'actions payables en espèces, les propriétaires 
d'actions auront un droit de préférence pour la sous-
cription des actions nouvelles. Ce droit sera négocia-
ble dans les mêmes conditions que les actions pendant 
la durée de la souscription. Les actionnaires qui n'au-
ront pas tin nombre de titres suffisant pour obtenir 
une action nouvelle pourront se réunir pour exercer 
leurs droits, mais sans qu'il puisse en résulter de 
souscription indivise. 

c) L'Assemblée générale, sur la proposition du 
Conseil d'AdministratiOn, fixe les conditions des nou-
velles émissions ainsi que les formés et délais dans les-
quels le bénéfice du droit de préférence peut être exer-
cé ou délègue ses pouvoirs à cet effet au Conseil d'Ad-
ministration. 

d) L'Assemblée générale peut aussi, sur la proposi-
tion du Conseil d'AdministratiOn, décider, aux condi 
tions qu'elle détermine la réduction du capital social 
pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, 
notamment, au moyen d'un remboursement aux ac-
tionnaires, d'un rachat d'aetions, _d'une réduction .de 
leur valeur nominale, d'un échange,  de titres avec bu 
sans soulte. En cas d'échange dé titres aticiens contre 
des titres nouveaux les actionnaires doivent, si besoin, 
se procurer le nombre de titres nécessaires pour per-
mettre l'échange. 
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ART. 8. 
a) Le montant des actions à souscrire en espèces 

est payable, soit au siège social, soit à tout autre en-
droit désigné à cet effet par le Conseil d'Administra-
don ; 

— un quart au moins lors de la souscription 
— et le surplus, en une ou plusieurs fois, confor-

mément aux appels de fonds qui seront faits par le 
Conseil d'Administration et notifiés aux actionnaires, 
au moins vingt jours avant l'époque fixée pour chaque 
versement, soit par lettre recornmandée adressée à 
chacun d'eux, soit par avis inséré dans le « Journal de 
Monaco ». 

b) Peuvent être considérées comme nulles et non 
avenues, huit jours après une mise en demeure par 
lettre recommandée restée sans effet, toutes souscrip 
tions d'actions sur lesquelles n'aurait pas été effectué 
le versement exigible lôrs de ces souscriptions. 

c) Le Conseil d'Adniiiiistration peut autoriser la li-
bération anticipée des actions aux conditions qu'il dé-
termine, mais seulement par voie de mesure générale. 

ART. 9. 
Défaut de libération des actions. 
a) A défaut de paiernent des versements appelés 

sur les actions, aux époques déterminées, conformé 
ment à l'article 8, l'intérêt est dû de plein droit pour 
chaque jour de retard à raison' de' cinq pour cent l'an, 
sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure ou cl'une 
demande en justice. 

b) La Société peut, huit jours après l'envoi par 
lettre recommandée d'une mise en demeure contenant 
l'avis d'exécution, adressée à l'actionnaire défaillant à 
son dernier domicile connu, faire vendre, même sur 
duplicata, les actions sur lesquelles les versements sont 
en retard. 

c) A cet effet, les numéros des actions sont publiés 
dans le « Journal de Monaco ». 

d) Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans autre mise en demeure ni formalité, a le droit de 
faire procéder à la vente des actions comme libérées de 
tous les versements exigibles. Cette vente a lieu en bloc 
ou en détail, même plusieurs fois, pour le compte 
et aux risques et périls des défaillants, à la Bourse, 
par le ministère d'un agent de change si les actions y 
sont côtées et, dans le cas contraire, aux enchères pu-
bliques, par le ministère d'un notaire, sûr une mise à 
prix pouvant être indéfiniment baissée. 

e) Les titres des actions ainsi vendues 'deviennent 
nuls et de plein droit et il est délivré aux acquéreurs de 
nouveaux titres portant les mêmes numéros d'actions. 

f) Le produit net de la vente desdites actions s'im-
pute, dans les termes de droit, sur ce qui est dû à la So 
ciété par l'actionnaire exproprié, lequel reste débiteur 
de la différence en moins ou profite de l'excédent. 

g) La Société peut également exercer l'action per-
sonnelle et de droit commun contre l'actionnaire et ses 
garants, soit avant, soit aprés la vente des actions, soit 
concurremment avec cette vente. 

h) 'route action qui ne pôrte pas la' mention régu-
lière dee versements exigibles, ne peut être négôciée ni 
tranSférée, elle ne peut être présentée pour prendre 
part aux assemblées générales ; elle ne peut exercer le 
droit de préférence de l'article 7 ; il ne lui est payé au-
cun dividende et, en général, tous droits quelconques 
sont suspendus jusqu'à parfaite régularisation. 

i) Dans le cas où un actionnaire en retard dans les 
versements sur ses actions ferait partie du ConSeil 
d'Adininisttation, il serait considéré de plein droit 
comme démiselonnaire quinze jours francs après l'en-
voi d'une lettre recommandée pour le mettre en de 
meure de se libérer et restée sans effet. 

ART. 10. 
Les actions sont obligatoirement noininativeS. Les 

titres des actions sônt extraits de registres à eotiehes, 
nunierotés, frappés du timbre de la Société et Signés 
par deux administrateurs ou par un administrateur et 
un délégué du Conseil d'Administration. L'une de ces 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe. 

ART. 11. 
Restriction au transfert des actions. 
a) Les actions sont librement transmissibles ou ces-

sibles entre actionnaires. 
b) Elles ne peuvent être cédées à des personnes 

physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action 
naire qu'autant que ces personnes ont été' préalable-
ment agréées par le Conseil d'Administration qui n'a, 
en aucun cas, à faire connaître les motifs de son agré-

, ment ou de son refus. A cet effet, tout actionnaire qui 
veut vendre tout ou partie de ses actions à une person-
ne qui n'est pas déjà actionnaire, doit en informer le 
Conseil d'Administration par lettre recommandée 
contenant l'indication du nombre d'actions à céder ; 
des nom, prénoms, profession et domicile de l'acqué-
reur proposé, ainsi que du prix et du mode de paie-
ment du prix de la cession. 

Il doit, en outre, joindre à sa lettre, le certifieat 
d'inscription des actions à transmettre et un borde-
reau de transfert, pour permettre, le cas échéant, au 
Conseil d'Administration, de régularieer là cession en 
cas de préemption ou de désignation par lui du ces-
sionnaire. 

Le Conseil doit faire connaître' dans le délai d'un 
mois, à compter de la réception de la lettre, s'il agrée 
ou non 1' acquéreur proposé. 

Si l'acquéreur proposé n'est pas agréé, par le Con-
seil d'Administration, l'actionnaire' ayant' fait part de 
son intention de vendre pourra revenir sur cette déci- 
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sign et conserver ses actions. Il doit faire connaître sa 
détermination au Conseil d'Administration dans les 
quinze jours qui suivent la signification à lui faite du 
refus d'agrément. Dans le cas ou l'actionnaire persis-
terait dans son intention de vendre tout ou partie de 
ses actions, le Conseil d'Administration aura le droit 
de faire acquérir tout ou partie desdites actions par les 
personnes ou Sociétés qu'il désignera et, ce, moyen-
nant un prix qui, sauf entente entre les intéresSés, sera 
déterminé par deux experts non nés l'un par le cédant 
et l'autre par le Conseil d'Administration, étant en-
tendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un 
troisième qui statuera en dernier ressort et qu'en cas 
de refus par l'une des parties de désigner son expert ou 
si les experts désignés peuvent s'entendre pour la dé-
signation d'un troisième expert, il sera procédé à cette 
ou ces désignations par M6nsieur le Président du Tri-
bunal de Première Instance de Monaco, à la requête 
de la partie la plus diligente. Faute par le Conseil 
d'avoir usé de eette`faculté dans le délai d'un mois, la 
totalité des actions à céder sera tranSférée au profit du 
cessionnaire présenté par le cédant dans sa déclara-
tiôn. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudicatiôns ptibli-
ques, en Vertu d'ordonnances de justiee ou autrement, 
ainsi qu'auX transmissions entre vifs par voiede dôna-
tion aux mutations par décés. Les adjudicataires, ain-
si Élue les héritiers et les légataires doivent, dans les 
trois mois de l'adjudication ou du décès, informer la 
Société par lettre recommandée de la transmission 
opérée à leur profit. De même, en cas de donation, le 
donateur doit notifier son intention au Conseil d'Ad-
ministration, par lettre recommandée, avec indication 
des ,noms, prénoms, qualité et domicile du donataire 
éventuel, ainsi que du nombre d'actions sur lesquelles 
porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au oinatrienne alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du béné-
ficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers 
et légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont Soumis au 
droit de préemption des personnes ou sociétés dési-
gnées par le Conseil d'Administration, de la manière, 
dans les conditions de délais et moyennant un prix fixé 
ainsi qu'il est dit au sixième alinéa du b) ci-dessus, ce 
prix étant tôtnefois, en cas d'adjudication, celui au 
quel cette adjudication aura été prononcée. S'il n'a 
pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l'objet de muta-
tion, les adjudicataires, donataires, héritiers et léga-
taires, bien que non agréés, demeureront définitive-
ment propriétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra 
être régularisé d'office par le Conseil d'Admistration 
sans qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 12. 
La cession des actions s'opère, sauf le cas prévu à 

l'article 11, par une déclaration de transfert signée du 
cédant ou de son mandataire et inscrite sur les regis-
tres de la Société. Toutefois, s'il s'agit d'actions non 
entièrement libérées, la signature du cessionnaire ou 
de son mandataire est nécessaire. La Société peut exi-
ger que la signature et la capacité des parties soient 
certifiées par un officier pubic Les frais de transfert 
sont à la charge du cessionnaire. 

ART. 13. 
Droits des actions - Paiement des dividendes, 
a) Les droits et obligations attachés aux actions 

suivent le titre en quelque main qu'il passe. La posses-
sion de l'action emporte de plein droit adhésion aux 
status et aux décisions des assemblées générales. 

b) Toute action est indivisible à l'égard de la Socié-
té qui ,  n'en reconnaît aucun fractionnement, Les pro-
priétaires indivis, .à quelque titre que ce soit, sont te-
nus de se faire représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre eux ou par un Mandataire commun ayant 
qualité pour assister à l'Assemblée. 

c) Les héritiers, créanciers ou ayants cause d'un 
actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que œ 
soit, provoquer l'apposition des scellés sur les biens et 
papiers' apiers de la Société, ni s'immiscer '  en aucune manière 
dans .son administration ; ils doivent poirr l'exercice 
de leur; droits s'en rapporter aux inventaires sociaux 
et aux délibérations de l'asseMblée générale. 

d) Les dividendes des actions sont valablement pa 
yes au porteur du certificat d'actions. Ils peuvent être 
également payés par chèque barré à l'ordre du titulai-
re du certificat à lui adressé par la poSte au dernier do-
micile par lui indiqué à la Société sans présentation du 
dit certificat. 

TITRE III 

Administration de la Société 

ART. 14. 
La Société est administrée par un Conseil composé 

de trois membres au moins et de quinze au plus pris 
parmi les actionnaires` et nonntnég par l'assemblée gé-

, nérale. 
Les Sociétés en commandite simple ou par actions, 

en nom collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront réprésen- 
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tées au Conseil d'Administration par un des associés 
pour les Sociétés en nom collectif, par des gérants 
pour les Sociétés en commandite et par un délégué du 
Conseil pour les Sociétés anonymes, sans que l'associé 
en nom collectif, les gérants ou le délégué du Conseil 
soient obligatoirement eux-mêmes actionnaires de la 
présente Société. 

ART. 15. 
Les administrateurs doivent être propriétaires, 

chacun, de une action pendant toute la durée de leurs 
fonctions. Ces actions sont affectées, en totalité, à la 
garantie des actes de gestion, même de ceux qui se-
raient exclusivement personnels à l'un des adinnistra 
teurs. Elles sont nominatives, inaliénables, frappées 
d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées 
dans la caisse soCiale. 

L'administrateur, nommé au cours de la durée de 
la société, qui ne poSséderak pas, lors de sa nomina-
tion, le nombre d'adtkinS exigé par lé présent .  artiele, 
devra l'acquérir, le faire inscrire à son non' et le dépo-
ser dans la caisse sociale dans le délai maximum de 
trois mois. En tout cas, il ne pourra être en fonction 
avant d'avoir régularisé sa situation à cet, égard. 

Les administrateurs sortants ou détniSsforMaires, 
ou leurs héritiers s'ils sont décédés, ne peuvent dispo-
ser de cette action qu'après la réuniôn de l'aSsemblée 
générale qui a apprôuvé les comptes de l'exercice en 
cours, lors du départ de ces adminiStrateurs. 

ART. 16. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le Conseil restera en fonctions jusqu'à l'assem-

blée générale ordinaire qui se réunira après l'expira-
tion du sixième exercice et qui renouvellera la Conseil 
en entier pour une nouvelle période de six années. 

Ultérieure 'ment et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 17. 
Les administrateurs ont la faculté de se compléter 

s'ils le jugent utile, dans l'intérêt de la Société. 
Dans ce cas, les nominations faites à titre provi 

soire par le Conseil sont soumises lors de la première 
réunion, à la confirmation de l'assemblée générale qui 
détermine la durée du mandat. 	' 

Lorsque le nonibre des administrateurS est infé-
rieur à trois, les administrateurs restants sont tenus de 
convoquer l'aSsernblée 'générale à l'effet de pourvoir 
au remplacement. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir de l'exercice de son prédéces'seur à  

moins que l'assemblée ne fixe par sa décision une au-
tre durée de fonetions à Padtninigtrateur remplaçant. 

Si ces nominations ne sont ratifiées par l'aSsern-
blée générale, les décisions arises et les actes accomplis 
par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 

ART, 18. 
Chaque année, le Conseil noinme, parmi ses 

membres, un Président qui peut toujours être réélu. 
Le Président peut être npnlmé pour la durée de son 

mandat d'administrateur. 
En cas d'absence du Président, le Conseil désigne, 

pour chaque séance, celui des membres présents de-
vant remplir leS fonctions de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de secrétaire, laquelle peut être prise 
même en-dehors des adminiStrateurs et même en-
dehors des associés, mais qui n'a pas voix de délibéra-
tion, si elle n'est pas adininiStrateur. 

ART. 19. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lien indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Prési-
dent ou de cinq de, ses membres, aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode 
de convocation et le lieu dela réunion. 

Les délibérations sont prises à là majorité des voix 
des membres présents, sauf ce qui sera dit à l'alinéa 
suivant. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 

Lorsque deux administrateurs seulement assistent 
à la séance, les délibérations doivent être prises à 
l'unanimité des niernbt'es présents ou représentés. Un 
administrateur ne peut être représenté que par un de 
ses collègues, l'administrateur mandataire ayant droit 
à un maximum de deux voix. 

La présence effective du tiers et•la représentation, 
tant en personne que par mandataires', de la moitié au 
moins des membres du Conseil, est nécessaire pour la 
validité des délibérations. La justification du nombre 
des administrateurs en exercice et de leur nomination 
résulte suffisamment, vis-a=vis des tiers, de l'énoncia-
tion dans le procès-verbal de chaque délibération et 
dans l'extrait qui en est délivré des noms des adminis-
trateurs présents ou de ceux des administrateurs ab-
sents. 

ART. 20. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
signées par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs, sont signés par le Prési-
dent. Toutefois, en son absence, la délivrance d'ex-
traits de procès-verbaux pourra être effectuée avec la 
signature de trois administrateurs au moins. 
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ART. 21. 
Le Conseil d'Admihistration a les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour l'adthi-
nistration et là gestion de toutes les affaires de la So-
ciété et dont la solution n'est point expressément ré-
servée par la toi ou par les statuts

, 
 à l'assemblée géné-

rale des actionnaires. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurS administrateurs pour 
l'administration courante de la Société et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. Le Prési-
dent peut cumuler sa fonction avec celle de délégué. 

Le titre de Directeur Général peut être don.ué à un 
délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé- 
ciales des administrateurs délégués et du directeur gé-, 
néral, sont déterthinés par le Conga. 

Le Conseil peut, en outre,`conférer de pouvôirs à 
telles personnes 	juge convenable par mandat spé- 
cial et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut 
autoriser ses délégués et mandatàires à substituer, 
sous leur responsabilité personnelle, un, ou plusieurs 
mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à eux.  
confiés. 

ART. 22. 
Tous les actes concernant la Société, décidés par le 

Conseil, ainsi 'que le retrait des .fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépoSitaires 
et les soucriptions, endos, acceptations ou acquits 
d'effets de commerce, sont signés par l'Administra 
teur délégué ou, à défaut, par deux administrateurs. 

ART. 23. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de pré-

sence dont le montant fixé par l'assemblée générale, 
est maintenu jusqu'à décision contraire. 

TITRE IV 

Commissaires aux cornptes - Censeurs 

ART. 24. 
L'assemblée générale nomme, chaque année, deux 

commissaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la loi numéro' 408 du vingt janvier mil-neuf-dent-
quarante-cinq, chargés d'une mission générale et per-
manente de surveillance, avec les pouvoirs les plus 
étendus d'investigation, portant sur la régularité des 
opérations et des comptes de la Société et sur l'obser-
vation des dispositions légales et statutaires régissant 
son fonctionnethent. Les commissaires désignés res,  
tent en foriction pendant trois exercices consécutifs. 

Toutefois, leurs prérogatives ne prennent fin qu'a la 
date de l'assemblée qui les remplace. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'assem-
blée générale, 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'assemblée générale. 

ART. 25. 
L'assemblée générale peut, en outre, désigner des 

censeurs au nombre maximum de cinq, dont elle fixe 
le statut et détermine les pouvoirs. 

TITRE V 

AssemNées générales 

ART. 26. 
Les actionnaires sont réunis en assemblée, générale 

annuelle, chaque année, dans les six (mois qui suivent 
la clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu 
indiqués dans l'avis de convocation. 

Les assemblées générales peuvent être convoquées 
au cours de l'année par le Conseil d'AdmihiStratiem 
ou encore, en cas d'urgence, par les cornmissaires. lin 
outre, les actionnaires posSédant un nombre d'actiéns 
représentant. le dixième du capital social peuvent ton- 
jours, et à toute époque, convoquer une assemblée gé 
nérale. 

Les convocations aux assemblées générales sont 
faites quinze jours au moins à l'avance, sauf ce qui se-
ra dit à l'article 35 pour les assemblées générales ex-
traordinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans le « Journal de Monaco ». 

En ce qui concerne toutes assemblées, il peut tou-
jours être passé outre aux délai et mode de convoca-
tion ci-dessus, si tous les actionnaires sont présents ou 
représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

ART. 27. 
Sauf les dispositions contraires des lois en vigueur, 

l'assemblée générale se compose de tous les actionnai 
res propriétaires d'au moins une action. Nul ne peut 
représenter 	actionnaire à l'assemblée s'il n'est lui- 
même actionnaire, sauf les exceptions, ci-après 

-- Les femmes mariées sont représentées par leur 
mari s'ils ont l'administration de leurs biens. 

— Les mineurs ou interdits sont représentés par 
leur tuteur, 

— Les usufruitiers et nus propriétaires doivent 
être représentés par l'un d'eux muni du pouvoir de 
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l'autre ou par un mandataire commun, membre de 
l'assemblée. A défaut d'entente, ils seront représentés 
par l'usufruitier seul. 

Les Sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit par un délégué associé ou non, soit par un 
de leurs gérants, directeurs, administrateurs, liquida-
teurs, associés ou non, 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou d'identité..  

Les titulaires d'actions nominatives depuis Cinq 
jours au moins avant l'assemblée, peuvent assister à 
cette assemblée, sans formalité préalable. 

ART. 28. 
L'assemblée générale, régulièrement constituée et 

convoquée, représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, diSsidents et incapables. 

ART. 29. 
L'assemblée générale est présidée pari le 1?résident 

du Conseil d'Administràtion, à son Matif par un ad-
ministrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant repré-
sentant le plus grand nombre d'aetions, soit -en leur 
nom, soit comme mandataires5  sont appelés comme 
scrutateurs. Le Bureau désigne le secrétàire qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. 
Elle contient les noms, prénoms, prOfessions et' 

domiciles des actionnaires présents on représentés et le 
nombre d'actions possédées ou représentées par cha 
cun d'eux. Cette feuille est certifiée par le Bureau et 
reste annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés par un admi-
nistrateur. 

ART. 30. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par ce-
lui qui convoque l'assemblée. 

Il n'y est apporté que lés propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'assemblée et 
celles qui ont été coinmuniquéeS vingt jours au moins 
avant la réunion avec `la• signature des membres de 
l'assemblée représentant, au moins le dixième du eapi-
tal social. Aucune propoSition ne peut être soumise à 
l'assemblée si elle ne figure pas à son ordre du joui, 
Néanmoins, la révocation d'un adininistrateur, bien 
que ne figurant pas à l'ordre du jour, peut être soitmi- 

se à un vote de l'assemblée lorsque des faits graves 
sont révélés au cours de la réunion et qu'il y a pour la 
Société un intérêt pressant à révoquer un mandataire 
indigne de sa confiance. 

ART. 31. 
Sauf les cas prévus par la loi, et dont il sera ques-

tion aux articles 34 et 35 ci-après, les assemblées géné-
rales sont régulièrement constituées lorsqu'elles sont 
composées d'un nombre d'actionnaires représentant, 
par eux-mêmes ou comme mandataires, au moins le 
quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée généra-
le est convoquée à nouveau par avis inséré au. moins 
dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle assemblée délibèrera quel que soit 
le nombre des titres représentés, mais seulement sur 
les objets à l'ordre du jour de la première assemblée. 

ART. 32. 
Les délibérations sont prises a la

.
majorité deS voix 

des- membres présents, sauf ce qui est dit à l'article 35 
ci-après. Chaque membre a autant de voix qu'il possè-
de ou représente d'aetions sans limitation. 

ART. 33. 
L'assemblée généréle, composée eottine il est dit à 

l'article 21 ci-dessus, entend le rapport 'des acninis-
trateurS sur les affàires sociales. 

Elle entend également le ràPPôrt dei.Conimissàfres 
sur les affaires de la *  Société; sur le bilan et sur les 
comptes présentes par les adininistrateurs."Elle discu-
te, approuve ou *redresse les comptes ; elle fixe le di-
videndes à répartir, elle peut décider, sur le solde des 
dividendes revenant aux actionnaires tous prélève-
ments qu'elle juge utiles pour la création de fonds de 
prévoyance, ou de réserves spéciales, dont elle fixe 
l'emploi. Ces fonds, notamment, peuvent être emplo-
yés au rachat volontàire des actions qui seraient Mises.  
sur le marché ou à l'amortissement du capital social. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adnii-
nistration en jetons de présence ou autrement, la ré-
munération des cominiSsaires ; elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quelle ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prénonee souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur' toutes résolutions dont 
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l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas, direc-
tement ou indiréetement, une modification quelcon-
que aux statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédés de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité..  

ART. 34. 
L'assemblée générale extraordinaire peut, sur 

l'initiative des personnes ayant qualité pour convo-
quer une assemblée générale extraordinaire, apporter 
aux statuts toutes modifications dont l'utilité est re-
connue par elle sans pouvoir toutefois changer la na-
tionalité et l'objet essentiel de la société, ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment 

— La prorogation 'ou la réduction de durée, la 
dissolution et la liquidation antièipée de la Société,' 
comme aussi sa fusion avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer. 

— L'augmentation, la , réduction ou l'amortisse 
ment du capital social aux conditions qu'elle détermi-
ne, même par voie de rachat d'actions. 

-- L'émission d'obligations. 
— Le changement de la dénomination de la Sodé-

té. 
— La création d'actions de priorité, de parts bé-

néficiaires et leur rachat. 
-- La modification de la répartition'  es bénéfices. 
— Le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport' 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société. 

Toutes modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition ,des assemblées, à la compu 
tation des voix, au nombre des administrateurs, des 
actions qu'ils doivent posséder pour remplir ces fonc-
tions. 

— L'énonciation qui précède est, bien entendu, 
purement énonciative et non limitative. L'objet essen 
fiel de la Société ne peut jamais être changé‘ 

ART. 35. 
Les assemblées générales extraordinaires te com 

posent 'de tous les propriétaires d'actions, quel que 
soit lé nombre d'actions: que chacun:  d'euk posède et' 
chaqUe actionnaire a autant de voix . qu'il représente 
d'actions comme propriétaire ou comme mandataire, 
sans distinction et sans liMitatfon. .   

Mais, danS les Cas:prévus au précédent artiele, l'as-
seMbiée générale né Peut délibérer valablement qu'âù-' 
tant qu'elle- réunit des actionnaires représentant au 
moins là ItiOlti6dti caPital social. 

L'assemblée est composée et délibère comme il est 
dit aux articles 27 et 32, toutefois, Si sur une'première 
convocation, l'assemblée n'a pu être régullérement 
constituée, conformément à l'alinéa qui. préeéde, il en 
est convoqué une seconde à un mois au plus tôt de la 
première. Pendant cet intervalle, il est fait chaque se-
maine; dans le « Journal de Monaeô » etdeuk.  fois au 
moins, à dix jours d'intervalle dans deux des princi-
paux journaux du département des Alpes Maritimes 
des insertions annonçant la date de la deuxième, as-
semblée et indiquant les Objets sur lesquels elle aura à 
délibérer. Cette communication sera, en même temps, 
envoyée à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de, cette deuxième assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nom- 
bre. 	 t 

TITRE VI 

Année soéiale - liniëntdire Répartition des bénéfices 

ART. 36. 
L'année socialecommence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice eômprend le 

temps écoulé depuis la cotistittition.de là Société -jus-
qu'au trente-et-un decembre mil-neuf-cent-soixante- 

, 

dix. 

ART. 37. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 

la situation aCtive et passive de la Socité. Cet état est 
mis à la disposition des commissaires. Il est en outre, 
établi, chaque année, conforMément à l'article 11 du 
Code de Comtnerce Monégasque; un inventaire eèüfe-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Soéiété. 
Dans cet inventaire, les divers élénients de l'adtif so-
cial SubiSsent les amortissements qui sont jugés néces-
safres par le Conseil d'AdMinistration‘ Le passif doit 
être décompté à la valeur nominale, sans tenir compte 
des dates d'échéance. L'inventaire, le bilan et le 
compte des profits et pertes sont mis à la dispôsition 
des commissaires le quarantième jour au plus tard 
avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. Quinze jours 
au moins avant la réunion'de l'assemblée générale an-
nuelle, tout actionnaire, peut prendre, au siège social 
ou dans tout autre lieu indiqué'dans l'avis de convoca-
tion, communication ou Copie de la liste des- action-
naires, du bilan et du compte de pertes et profits, du 
rapport du Conseil d'Administration, des rapports du 
ou des commissaires et, généralement, de tous doçu-
ments qui, d'après la loi, doivent 'ètre communiqués :à 
l'assemblée. 
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A toute époque de l'année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par lui-
même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues du-
rant les trois dernières années, ainsi que tous docu 
ments qui ont été soumis à ces assemblées. 

ART. 38. 
a) Les bénéfices nets sont constitués par les pro-

duits de la société, tels que ceux-ci soin' constatés par 
l'inventaire annuel après déduction de tous frais géné-
raux et charges sociales, impôts et taxes de toutes na-
tures, ainsi que tous amortissements et proviSiôns. 

b) Sur les bénéfices nets, il est prélevé dans l'ordre 
suivant : 

1°) Cinq pour cent au moins pour constituer le 
fonds de réserve prescrit par la loi. Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a 
atteint une somme égale au dixième du capital social. 
Il reprend son cours quand, pour une cause quelcon-
que, la réserve est descendue au-dessous de ce dixème. 

2°) Le solde à la disposition de l'assemblée géné-
rale, laquelle, sur la proposition du Conseil d'Admi 
nistration, pourra l'affecter à la constitution d'un 
fonds d'amortissement suPpléfnentaire ou de réserves 
générale ou, spéciale, à la distribution d'un dividende 
aux actions, ou au rapport à nouveau en totalité ou en 
partie. 

TITRE VII 

Dissolution - Liquidition 

ART. 39. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les actionnai-
res à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de continuer la Société ou de prononcer sa disso-
lution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Admi-
nistration, les commissaires sont tenus de réunir l'as-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'assemblée géné-
rale est rendue publique. 

ART. 40. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'assemblée générale règle le mode, de 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs et des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours dé la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de l'actif 
social, non encore répartis, continuent 'à deiheurer la 
propriété de l'être moral et collectif constitué par, la 
Société. Sauf indication contraire et spéciale par l'as-
semblée générale, les liquidateurs ont pour mission et 
pouvoir dé réaliser,' même à l'amiable, tout l'actif im-
mobilier et mobilier et d'éteindre le passif. Ils ont, en 
vertu de leur qualité, les pouvoirs les plus étendus, 
d'après les lois et usages du commerce, y compris ceux 
de traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties, mêMe hypothécaires, consentir tous désiste-
ments, mainlevées avec ou sans paiement. 

Ils pôurront aussi, avec l'autoriSation d'une 
semblée générale extraérdinaire, faire le transfert ou 
la cession par voie d'apport, notaminént, de tout ou 
partie des drôits, actions et obligations, tant actifs que 
passifs, de la Société dissoute. 

Pendant' la liquidation, l'assemblée générale con-
serve les mêmes attributions` et pouvbirS' élue pendant 
l'existence de la Société, elle doit continuer à être ré-. 
guliérement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux ci et leur confè-
re, s'il' y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à la fin de la 
liquidation> elle leur donne quitus et décharge s'il y a 
lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquida-
tion, l'excédent sera employé, jusqu'à due concurren-
ce, au remboursement au pair des actions non amor-
ties si cet amortissement total n'a pas été complète- 
ment effectué. 

Le solde est réparti aux actions. 

TITRE VIII 

Contestations 

ART. 41. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à là juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté dé Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnai 
re doit faire élection de domicile dans la Principauté 
de Monaco et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement données à ce dotnicile 

A défaut d'èleetion de dotnieile, les assignations 
ou significations sont valablement faites au Parkitiet 
de MonSieur le Procureur Général prés la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 



3°) Qu'une assemblée générale convoquée par le 
fondateur par simple lettre individuelle dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours et même 81111$ dé-
lai, si tous les souscripteurs sont présents ou réprésen-
tés, aura 

a) Approuvé les présents statuts.' 
b) Vérifié la sincérité de ladite déclaration de 

souscription et de versenient. 
c) Noinirié les premiers administrateurs et com-

missaires aux Comptes et constaté leur acceptation. 
Cette assemblée délibérera à la majorité des sous-

cripteurs présents ou représentés. 
Toute personne, même non souscripteur, pourra 

représenter les actionnaires â ladite assemblée. 

TITRE X 

Publications 

ART. 44. 
Pour faire publier le présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs ‘à` la constitution de la pré-
sente Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces doctiffiénts. 

VI. -- Expéditiôît de l'acte de dépôt du 2/ De 
cembre 1978 et de ses annexes a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, le 8 janvier 179. 

Monaco, le 12 janvier 1979. 
Signé J.C. REY. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLL 
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ART. 42. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col 

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre le 
Conseil d'Administration qu'au t'oeii de la masse des-
actiormaireS'et en vertu d'une délibération de l'as-
semblée générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire, vingt jours au moins 
avant la prochaine assemblée générale, l'objet d'une 
communication au Président du Conseil d'Adminis-
tration qui eSt tenu de mettre la proposition à l'ordre 
du jour de cette assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice dans un intérêt parti4 
culier ; si elle est accueillie, l'assemblée générale dési-
gne un ou plusieurs commissaires pour suivre la côn-
testation. Les significations auxquelles donne lieu la 
procédure sont adressées uniquenient aux commissai-
res. 

TITRE IX 

Conditions de là constitution dé la présente Sèclété 

' ART. 43. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après 
1°) Que les 'Présents statuts .atiront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté 'de Son 'Excellence 
Monsieur le Ministre &Etat de la Principauté de Mo 
naco et le tout publié dans le « Journal de Monaco ». 

2°) Que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites et qu'il aura été versé la totalité 
du capital correspondant à chacune d'elles, ce qui sera 
constaté par une déclaration notariée faite par le fon 
dateur et accompagnée du dépôt d'une liste de sous-
cription et de versement.  455 -AD 

.01 

. Crl-Pfej(.1 conforme 

in 

teionuco, le 12 

1"o 1:1 	t 	n t 
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